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fiancee etait dejä enceinte? Voulaient-ils s'assurer a l'avance que leur
future femme pourrait leur donner des enfants?

Avec minutie, et non sans beaucoup de peine car les anciens regis-
tres paroissiaux, tenus par les pasteurs, l'etaient parfois avec une
extreme negligence, M. Junod a etudie la periode de 1661 a 1754 :

442 mariages. Sa methode, qu'il expose en detail, lui permet d'eta-
blir, avec toute la certitude desirable, que dans le 27 % des cas le

premier enfant est ne moins de huit mois apres le mariage de ses

parents ; et encore, ne tient-il pas compte des inscriptions incompletes,

des omissions, des naissances qui peuvent s'etre produites dans
d'autres paroisses, des fausses couches et des naissances prematurees
qui n'ont pas laisse de trace pour nous. Cette proportion de 30 %
environ est süffisante pour assurer qu'il y avait coutume a Fiez au
XVIIe et au XVIIIe siecles. Cette coutume — certaines inscriptions
des registres paroissiaux donnent a ce sujet des renseignements precis

— etait pratiquee par l'ensemble de la population, chez les paysans
comme dans les families des notables, sans qu'on y ait attache le moin-
dre motif de bläme ou de gene.

M. Junod a poursuivi son enquete sur la periode suivante : la
seconde moitie du XVIIIe siecle, de 1755 a 1800. Les chiffres accusent
alors une tres nette augmentation : 36,5 % des mariages sont suivis
d'une naissance dans les huit mois. L'usage a meme une tendance

marquee a se generaliser a la fin du siecle : la proportion est de 50 %
pour la decade 1791-1800!

On regrette seulement que les recherches n'aient pas ete poussees
plus loin encore. La coutume a-t-elle persiste jusqu'ä nos jours? Ce
n'est pas etre indiscret que de desirer le savoir. Est-elle particuliere
ä la region de Fiez? II serait a souhaiter que, quelque jour, l'enquete
s'etendit a d'autres paroisses du canton.

J. C. B.

CHRONIQUE

La Feuille d'Avis de Vevey dans une notice de son bon chroniqueur
Octave Kramer, et le Journal de Montreux, du 29 aoüt 1946, consacrent
chacun un article ä rappeler la trombe qui survint tout ä coup le 29 aoüt
1846 au matin dans la region de Vevey-Clarens. Par une hausse formidable

et subite des rivieres, les contrees riveraines furent devastees, ce

qui necessita des travaux de reparations de plusieurs annees.
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Les archives communales de Sainte-Croix, qu'on avait du demenager
dans un local provisoire pour faire place a la D. A. P., ont ete victimes
d'un incendie du dit local. Une partie de ce precieux depot a ete
detruit ou deteriore par le feu, la neige et l'eau. Les archives canto-
nales sont heureusement intervenues, pour sauvegarder dans la mesure
du possible ce qui pouvait encore etre repare. Elles s'occupent en
consequence a concentrer dans leurs locaux tout ce qui legalement doit
leur appartenir et qui se trouve encore dans les districts et les
communes.

M. Raoul Campiche a publie dans le Journal de Nyon du 6 septembre
1946 un article qui donne, d'apres les manuaux du Conseil, un etat des
Vieilles auberges nyonnaises en 1786 avec leurs tenanciers.

On connait les difficultes que le canton de Vaud eut ä surmonter
lorsque, au mois de decembre 1813, les troupes autrichiennes pene-
trerent en Suisse et que le gouvernement de Berne invita les pays
vaudois et argoviens a se reunir de nouveau ä leurs anciens maitres.
On connait aussi l'activite que Laharpe deploya alors pour obtenir
l'appui du csar Alexandre en faveur de leur independance. M. Rene
Secretan a publie dans la Revue d'Histoire suisse (1946, 2e livraison) une
importante et remarquable lettre du diplomate et patriote argovien
Philippe-Albert Stapfer ä Guillaume de Humboldt qui representait la
Prusse dans la commission chargee par les allies de discuter les interets
de la Suisse. II lui faisait connaitre la vraie situation politique de son

pays et sollicitait avec habilete son appui en faveur de la liberte des

Argoviens et des Vaudois.

Des loups et surtout des chiens enrages causaient beaucoup d'acci-
dents souvent tres graves dans le bailliage de Nyon au XVIII® siecle.
Le bailli publia ä cette occasion un decret ordonnant « que tous les

chiens, sans aucune distinction, soyent tues pendant le temps de deux
fois vingt-quatre heures ou qu'ils soyent tenus sürement attaches dans
les maisons de sorte qu'on n'en voye aucun ». Le Courrier de la Cdte
du 3 octobre 1946 publie a ce sujet des ordonnances baillivales du
21 avril 1774, du 5 mai 1755 et du 30 novembre 1784.

Sous le titre La Revolution de 1846 et les Vaudois, le bulletin Les
Musees de Geneve (numero de novembre-decembre 1946) publie un
article de M. A. Borgeaud contenant les passages essentiels des lettres
inedites de Henri Druey a James Fazy pour lui assurer un appui
politique et militaire. Cet appui fut du reste rendu inutile par le rapide
succes de la revolution genevoise du 7 octobre 1846. Voir sur le meme
sujet la lettre de felicitations du Conseil d'Etat vaudois au gouvernement

provisoire de Geneve, datee du 13 octobre 1846. R. H. V. 1940,
p. 79 : Le salut de H. Druey au gouv. prov. de Geneve, par G. Dolt.
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